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EPAGE Sud Ouest du Mont Ventoux 
194, boulevard Albin Durand 
84260 SARRIANS 
 
 
 

COMPTE RENDU 
Du comité syndical 

du 9 avril 2015 
A Lafare 

 
 
L'an deux mille quinze et le 9 avril, les membres du comité syndical se sont réunis à 
Lafare sur convocation qui leur a été adressée (une seconde fois) selon les formes 
légales après une première convocation pour le comité initial du 24 mars à 
Carpentras reporté pour cause d’absence de quorum. 

Présents : Mme et M Guy REY et Alain GUILLAUME (Aubignan), Jean-Louis 
PAULEAU (Beaumes de Venise), Maryse TORT (Bédarrides par CCPRO), Jean-Louis 
RIBAS (Bédoin), Jean-Claude FREYCHET (Caromb), Bruno GANDON (Carpentras), 
Michel BRIDELANCE et Pascal BULTE (Crillon le Brave), Philippe SOARD et 
Vincent SOARD (Lafare), Jean-Pierre OLIOSO et Guy REY (Loriol du Comtat), 
Gérard MEGEL (Mazan), Stéphanie GIL et Christian ROUX (Modène), Pierre 
MARGAILLAN et Evelyne ESPENON (Monteux), Mireille ORTUNO et Claire 
DAUVILLIERS (Mormoiron), Raymond MORIN (Saint Pierre de Vassols), Anne-
Marie BARDET et Gérard VILLON (Sarrians), Pascal CHASTAN (Vacqueyras), 
Frédéric ROUET (Villes sur Auzon). 
 
Monsieur Soard souhaite la bienvenue aux délégués.  Cette réunion se tient au bistrot 
de Pays de Lafare, les élus seront donc invités en fin de comité à déguster les 
excellents produits proposés. 
 
M le Président le remercie pour son accueil. 
 
Puis Mme Bagnol procède à l’appel, le quorum étant atteint l’assemblée peut 
valablement délibérer. 
 
M Guy Rey de Loriol du Comtat est proposé comme secrétaire de séance, ce qui est 
approuvé. 
 
Le compte rendu du comité syndical du 23 février 2015 est adopté à l'unanimité. 

---------------------------------------------------------------- 
 
En préalable à la tenue du comité, Mme Bakour et M. Oubrier font les présentations 
prévues le 2 avril, auxquelles seuls 6 élus du bassin versant (représentant 5 
communes) étaient présents. 
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M. le Président de l'EPAGE SOMV, président du comité de rivières, constatant le 
manque de mobilisation des élus du bassin, a demandé que lors du comité syndical 
de l'EPAGE SOMV, les agents de l’EPAGE refassent une synthèse de ces 
présentations. 
 
L'objet de la réunion du 2 avril était de présenter la phase prospective du Contrat de 
Rivières 2008-2013 du Sud Ouest Mont Ventoux, avec une phase d'échange afin de 
recueillir le point de vue des élus sur l'opportunité de lancer un second contrat de 
rivières. En outre, il était prévu une présentation de l'état d'avancement de 
l'élaboration du PAPI d'intention, avec son programme d'actions envisagées. 
 
A l’issue de la présentation sur le bilan du Contrat de Rivières 2008-2013, les 
délégués actent le principe de relancer un second Contrat de Rivières. 
 

---------------------------------------------------------------- 
 
Ensuite, M. le Président fait le point sur les décisions qu’il a prises dans le cadre de la 
délégation qui lui a été consentie. 
 
Le marché de travaux « aménagement des berges dans la traversée du parc de 
l’Auzon à Carpentras » a été attribué en octobre 2014 au groupement solidaire la 
Compagnie des forestiers / Sté Gilles et Païta pour un montant de 79 645,50 € HT. 
Lors de l’exécution des travaux, des sujétions techniques imprévues (présence de 
roche, réfection d’un mur) ont nécessité la contractualisation d’un marché 
complémentaire, conformément à l’article 35 II alinéa 5b du Code des Marchés 
Publics. Ce marché complémentaire a été attribué au groupement solidaire, titulaire 
du marché initial, pour un montant de 21 203,50 € HT. 
 
 
M. le Président présente les deux premières questions inscrite à l’ordre du jour : LE 
VOTE DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 2014 
 
Conformément à l’article L2121-31 du CGCT, l’assemblée doit entendre, débattre et 
arrêter le compte de gestion du receveur 2014. 
 
Il est précisé que le compte de gestion est conforme en tout point au compte 
administratif 2014. 
 
Et le VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2014 

 
Conformément à l’article L2121-31 du CGCT, l’assemblée délibérante doit arrêter le 
compte administratif 2014. Le compte administratif a été fourni aux délégués. 
 
En section de fonctionnement 
Il a été émis pour 613 697,77 € de mandats et il a été encaissé pour 1 046 107,04 € de 
titres. La balance entre les dépenses et les recettes permet de dégager un excédent de 
432 409,27 €. 
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En section d’investissement 
Il a été émis pour 1 118 339,09 € de mandats et encaissé pour 481 208,85 € de recettes. 
La balance entre les dépenses et les recettes dégage un déficit de 637 130,24 €. 
 
Avec les reports du compte administratif de 2013, le compte administratif 2014 laisse 
donc apparaître en résultat final, un excédent de fonctionnement de 769 666,52 € et 
un déficit d’investissement de 378 369,34 €. 
 
Par ailleurs ; en section d’investissement, il y a des Restes à Réaliser (RAR), tant en 
dépenses qu’en recettes, qui seront reportés dans le Budget Primitif 2015. Ces RAR 
proviennent des engagements comptables non mandatés et des recettes certaines non 
titrées au 31 décembre 2014 : il y a 350 327,34 € en dépense et 269 501,64 € en recette. 
 
Puis, conformément à l’article L2121-14 du CGCT, le Président se retire et l’assemblée 
peut voter le compte administratif. 
 
M le Président est invité à sortir de la salle et M. Guy Rey d’Aubignan, doyen de 
l’assemblée, soumet le compte administratif au vote. 
 
Le Compte administratif et le Compte de gestion sont votés à l’unanimité. 
 
 
Suite au vote du compte administratif, l’assemblée peut procéder à l AFFECTATION 
DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF AU BUDGET PRIMITIF 2015 
 
Le besoin net de la section d’investissement est donc estimé à (378 369,34 + 350 327,34 
– 269 501,64) = 459 195,04  € 
 
Il est proposé l’affectation du résultat suivant : 
 
- C/001 « Déficit d’investissement reporté » : 378 369,34 € en dépense à la section 

d’investissement 
- C/1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé » : 460 000 € en recette à la 

section d’investissement pour financer le besoin net de la section d’investissement 
- C/002 « Excédent de résultat de fonctionnement reporté » : 309 666,52 € en recette 

à la section de fonctionnement 
 
M le Président demande à l’Assemblée de voter l’affectation du résultat. 
 
Cette question est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Puis il cède la parole à Mme Bakour qui présente le VOTE DE LA CONTRIBUTION 
DES MEMBRES 2015 
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La proposition de contribution des membres est conforme à celle qui a été présentée 
au Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) qui s’est déroulé lors du comité du 23 
février 2015. 
 
Pour mémoire, les calculs des taux de répartition des charges de fonctionnement ou 
d’investissement sont conformes aux articles 5 « Charges d’investissement » et 6 
« Charges dites de fonctionnement courant » des statuts de l’EPAGE SOMV.  
 
Conformément au souhait des délégués, ces statuts ainsi que le calcul du service de 
la dette leur ont été envoyés en préalable au comité, afin qu’ils s’approprient le mode 
de calcul de la contribution. 
 
Cette question est adoptée à la majorité moins une abstention (M. Ribas) 
 
 
Puis le BUDGET PRIMITIF 2015 est soumis au vote. 
 
Le Budget Primitif 2015 est conforme aux orientations du DOB. 
 
En section de fonctionnement,  
L’Agence de l’Eau a défini le montant des subventions pour les postes techniques en 
2015 ; il s’agit de 19 719 €. Ce montant a été calculé à la lumière de leur X° 
programme, en comptabilisant uniquement les temps passés des techniciens sur des 
missions finançables par le X° programme (opérations relatives au contrat de rivière, 
aux zones humides, à la continuité…). Cela diminue les recettes de fonctionnement, 
puisque auparavant les deux postes étaient financés par un forfait de 56 000 €/an. 
 
La provision semi-budgétaire pour « risques et charges » est abondée de 25 000 €. 
 
Le virement du chapitre 023 en dépense de fonctionnement, est affecté au 021 en 
recette d’investissement et permet donc de dégager de l’autofinancement pour les 
opérations d’investissement. 
 
En section d’investissement,  
Des recettes nouvelles ont été confirmées depuis le DOB de février. Le FCTVA 
constitue une recette attendue d’environ 98 800 €. 
 
Les nouvelles opérations d’investissement ont été inscrites (projet de restauration des 
mares de la Pavouyère, étude AVP d’aménagements de l’Auzon à Mazan, 
Programme Pluriannuel d’Entretien 2015…) 
 
Le détail du BP 2015 a été fourni au délégué. Une synthèse des deux sections est 
donnée ci-après : 
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Le budget primitif 2015 est voté à l’unanimité. 
 
 
Mme Bakour poursuit par la dernière question inscrite à l’ordre du jour : 
DEMANDE DE FINANCEMENT POUR L’ACQUISITION D’UNE PARCELLE 
SUR LE SITE DE BELLE ILE 
 
L’EPAGE SOMV souhaite poursuivre à l’amiable l’acquisition de parcelles inscrites 
dans le périmètre de la zone humide de Belle Ile. Dans ce contexte, un propriétaire a 
fait part de son souhait de vendre : 
 
- une parcelle section F n° 919, d’une surface totale de 1 390 m². 
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Selon l’estimation des Domaines, l’évaluation de la valeur vénale globale de la 
parcelle est établie à 1 460,00 €. 
 
Le budget prévisionnel pour l’acquisition est de 2 780,00 € HT, arrondi à 
2 920,00 € HT. 
 

Poste Coût HT Coût TTC 
Valeur vénale Parcelle 1 460 € 1 460 € 

Frais de notaire (Vv)    870 €    870 € 

Frais de notaire (vendeur)     450 €    450 € 

Sous-total 2 780 € 2 780 € 

Divers & imprévus (environ 5 %)    140 €   140 € 

TOTAL 2 920 € 2 920 € 

 
 
Le plan prévisionnel de financement est le suivant : 
 

Organismes Taux Montant en euros HT 

Agence de l’Eau 50 %*      1 460 € 

Conseil Général 84 
(cadre ENS) 

45,7 % de la valeur 

vénale soit 22,85 %    667,20 € 

EPAGE SOMV 27,15 %    792,80 € 

TOTAL 100 %      2 920 € 

 
* L’Agence de l’Eau RM&C ne peut apporter une aide que si le montant de la demande est supérieur à 3 000 €. 
Donc, dans un premier temps, seule une demande d’autorisation de démarrage anticipée de l’opération sera 
sollicitée. Une prochaine acquisition permettra d’atteindre le montant minimum de la demande de subvention 
fixé par le règlement de l’AE RM&C et de pouvoir prétendre au versement de la subvention mentionnée dans le 
tableau ci-dessus.  

 
Cette question est adoptée à l’unanimité. 
 
 
La séance est levée à 20h15 les élus peuvent déguster le vin de l’amitié sur invitation 
de la commune de Lafare. 


